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Création du lotissement des "Cerisiers"
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COMMUNE D'ALLOUVILLE BELLEFOSSE

ZH 273

Indivision QUENOT-DELAUNAY

ZH 187

M. et Mme Albert ANQUETIL

ZH 117
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Périmètre des lots

Zone de constructibilité autorisée et 
réglementée pour les constructions (voir 
réglement écrit)

Constructibilité possible sur limite ou H/2 
avec un retrait mini de 3m et 5m en cas 
de façade avec baies

Distance en mètre

Accès interdit à la parcelle

Enrobé

Béton désactivé

Engazonnement

implantation en limite ou en retrait du 
domaine public. La façade devra respecter 
un pourcentage de 60% de son linéaire 
entre la limite publique et un recul de 3m.

Fagus sylvatica "Purpurea"

Acer - Campestre

Mi

Tilia cordata

Miscanthus sinensis

C Carex "Comans" + "Flagellifera" + 
"Morrowii"

Distance en centimètre

Hypothèse d'implantation et orientation 
des faitages

LEGENDE

Sa Salix purpea

Pr Prunus padus

Haie imposée
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